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Le Ministre du Travail et de la Fonction Publique

communique :

A l'occasion de la commémoration de la fête de la
Pentecôte et conformément aux dispositions de la loi
no 90-019 du 27 juillet L990 fixant les fêtes légales en

République du Bénin, la journée du lundi 10 juin 201"9,

est déclarée fériée, chômée et payée sur toute
l'étendue du territoire national.
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Directeur de Cabinet,

Adidiatou A. MATHYS


